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«CES PERES TRANQUILLES DE LA HAUTE CONJONCTURE» :

LES TRAVAILLEURS FRONTALIERS
DANS L'HORLOGERIE SUISSE (1945-1980)

Francesco Garufo

Les travailleurs FRONTALIERS1 ont ete, jusqu'ä present, largement ignores

par les historiens suisses. Les etudes ä disposition emanent pour l'essentiel
des autorites des Etats concernes, ainsi que de divers champs des sciences

sociales2, et la dimension historique en est generalement absente.

Si ce flux s'inscrit dans une longue tradition, datant au moins du milieu du

XIXe siecle3, c'est surtout ä partir du debut des annees 1960 qu'il prend une

ampleur considerable, en relation avec les restrictions concernant la main-

d'oeuvre etrangere, imposees par le Conseil federal: en 1975, les frontaliers

occupes en Suisse (105 000 personnes) representaient 40 % de l'effectif euro-

peen4. Dans l'horlogerie, les travailleurs frontaliers, grace ä leur disponibilite,
mais egalement aux formations dont ils disposent, ont eu et ont encore de nos

jours une place importante dans la composition de la main-d'ceuvre. Au premier
trimestre 2006, 179 440 frontaliers etaient employes en Suisse, dont 131 687

dans les cantons horlogers, Tessin compris5. Dans certaines villes, leur

proportion est particulierement elevee: 26 % des emplois du Locle ou 22 % de

ceux de La Chaux-de-Fonds sont occupes par des frontaliers.

1 Dans ce texte, nous entendons par travailleur frontaher tant les hommes que les femmes
2 Pour la frontiere franco-suisse, mentionnons Jeanneret, Philippe, Les efjets economiques

regionaux desfrontleres internationales L 'exemple de lafrontierefranco-suisse de Geneve ä Bale,

Ncuchatel, 1984, Humberset, Catherine, Le röle des migrations frontalleres dans le Jura neuchä-
telois. Memoire de licence, Neuchätel, 1980, Chevailler, Jean-Claude et Sordoillet, Guillaume, Les
travailleurs francs-comtois en Suisse, Besanqon, 1990 et Jacquet, Bernard, Motivations des

migrations frontalleres de France en Suisse dans le Haut-Doubs, region de Morteau, Besanqon,
1972 Philippe Hamman retrace brievement Thistoire des frontaliers en Suisse. «Les relations de

travail transfrontalieres franco-suisses (de 1960 ä nos jours) », Cahiers d'histoire du mouvement

ouvrier 20 (2004), p 135-151 L'auteur s'interesse ä ['intervention des pouvoirs publics
3

Philippe Hamman cite le cas de Huningue et des villages ä l'entour qui comptaient, en 1862, 6000

travailleurs employes en Suisse Hamman, Philippe, op cit, p 136
4 Jeanneret, Philippe, op cit, p 192
5 Source Office federal de la statistique, Statistique des frontaliers
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Dans le cadre de 1'accord sur la libre circulation conclu entre la Suisse et

l'Union Europeenne, cette categone de travailleurs s'est trouvee au cceur des

problematiques de l'emploi Ainsi a Geneve, lors du debat sur l'extension de cet

accord aux nouveaux pays membres de l'UE, l'extreme droite (Mouvement

citoyen genevois) comme l'extreme gauche (Alliance de gauche) ont denonce

leur presence, leur attnbuant une responsabihte dans le probleme du chömage

La question du dumping salanal etait aussi au cceur des debats et le soutien des

syndicats a ete acquis surtout grace au renforcement des mesures de contröle sur
les remunerations et sur les conditions de travail

Les frontaliers et la politique suisse d 'immigration
Les frontaliers constituent un cas ä part dans l'histoire de l'immigration en

Suisse La politique d'immigration de la Confederation apres la Seconde Guerre

mondiale est habituellement divisee en deux temps Durant le premier, qui
s'etend de 1945 ä 1963, les autorites pratiquent une politique d'engagement
liberale Le recrutement ä l'etranger, en particulier en Italie, n'est pas freine,

mais au contraire encourage Mais, des la fin des annees 1950, la croissance eco-

nomique provoque une forte augmentation de la demande en biens et services
Pour lutter contre ce phenomene, le Conseil federal edicte chaque annee, ä partir
du Ier mars 1963, des arretes visant a limiter le nombre d'etrangers Ceux-ci

contnbueraient ä la «surchauffe» de l'economie, en participant ä ['augmentation

de la demande La crise economique consecutive au premier choc petrolier
de 1973, qui mettra un terme ä cette phase de croissance, verra egalement le

depart d'un grand nombre d'immigres
L'engagement de frontaliers suit une evolution contraire En effet, ce n'est

qu'avec les mesures etatiques, qui ne les concement pas, que ce flux prend une

dimension medite6 Dans l'optique de la lutte contre la «surchauffe», les

frontaliers sont consideres comme la solution ideale pour satisfaire les besoms

en mam-d'oeuvre tout en evitant les problemes induits par la forte croissance,
notamment au niveau du logement et de l'utilisation des infrastructures lis
tendent done, ä partir de la seconde moitie des annees 1960, ä remplacer en

partie les travailleurs ä l'annee

La legislation sur les travailleurs frontaliers n'est pas uniforme et depend en

grande partie de conventions conclues avec les pays voisms En outre, «les

prmcipes et considerations valables pour la dehvrance de l'autonsation de sejour

6 Seuls les trois premiers arretes (Ier mars 1963, 21 fevner 1964, 26 fevrier 1965) les assimilent aux

autres travailleurs etrangers sous contröle
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s'appliquent egalement, par analogie, ä la delivrance d'autorisations de travail

aux frontaliers»7. La loi föderale sur le sejour et l'etablissement des etrangers du

26 mars 1931 autonse aussi le Conseil federal ä reglementer le trafic frontalier.

L'admission de frontaliers frangais est regie, depuis le 15 avril 1958, par un
accord entre Berne et Paris8. Les zones ffontaheres y sont defmies, sur la base

de 1'accord franco-suisse du 1er aoüt 1946 relatif ä la circulation ffontaliere,

comme etant une bände de dix kilometres de part et d'autre de la frontiere. Les

permis de travail sont delivres, pour un an ou pour une periode plus courte

pendant les deux premieres annees, par les autorites departementales en France

et par celles cantonales en Suisse. Comme tous les permis de travail octroyes

aux travailleurs etrangers, ils «dependent de la situation de l'emploi dans la

profession et la region du lieu de travail» et ne sont accordes que si les employes
beneficient des memes conditions de travail et de remuneration que leurs

homologues suisses. Les frontaliers, qui doivent retoumer chaque jour dans leur

pays de domicile, doivent obtenir une autorisation speciale pour pouvoir
changer de profession. Le changement de place de travail dans la meme
profession est lui soumis ä autorisation pendant les deux premieres annees.

Des ententes administratives, reglant des questions de procedure, ont

egalement ete signees par certains cantons (Berne, Geneve, Soleure et les deux

Bale) avec les departements frangais limitrophes. Des accords ont aussi ete

trouves avec l'Allemagne et l'Autriche, alors qu'en ce qui conceme le Tessin,

seuls des arrangements administratifs locaux ont ete conclus avec l'ltalie.
Si 1'exclusion des mesures föderales avait permis aux frontaliers de voir leur

nombre augmenter dans les annees 1960, la crise economique des annees 1970

les frappera comme le reste des travailleurs immigres, puisque leur admission

est aussi liee au marche du travail. Cela est particulierement vrai pour les

frontaliers employes dans l'horlogerie, dont le nombre chute plus fortement que
la moyenne9.

Dans l'ensemble, de 11 580 frontaliers, dont 7893 femmes, en 1949, l'effectif
en Suisse augmente lentement jusqu'en 1966, pour atteindre 48 000 personnes
(16 314 femmes). Puis, jusqu'en 1974, la croissance s'accelere (110 809 travailleurs,

dont 39 983 femmes). Les annees 1975 ä 1977 voient la perte de 27 751

7 Archives de la Convention patronale de l'industne horlogere (ACP), LF du 26 3 31, sejour et

etabhssement des etrangers, application, lettre de l'Office federal de l'industne, des arts et metiers
et du travail (OFIAMT) ä la CP, 2 8 66
8 RO 1986 446, Accord entre la Suisse et la France relatif aux travailleurs frontaliers, 15 4 58
9 Jeanneret cite l'exemple du canton de Neuchätel, oil l'horlogene revet une grande importance, qui
perd plus de la moitie de ses frontaliers entre 1974 et 1977, alors que la baisse au niveau national
est de 25 %, op cit, p 275
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emplois frontaliers Au lendemain de la cnse, Pengagement de frontal lers

reprendra son ascension10

La situation des frontaliers frangais en Suisse est longtemps restee mal defmie
et peu uniformisee. Ce n'est qu'en 1988 que la situation va evoluer de maniere

significative. A la suite d'une rencontre organisee ä Bale par le Groupe de

concertation des cantons frontaliers limitrophes de la France, une declaration est

ratifiee ä Lausanne le Ier juillet par 16 cantons. «Cette procedure a mis en place

une concertation constante entre les differents cantons afin d'harmoniser leur

politique par la mise en place des contröles stncts permettant d'eviter des effets

negatifs sociaux et structurels d'un recours mconsidere aux frontaliers Une des

pnontes a consiste ä mettre en place des processus de contröle des niveaux de

remuneration et ä edicter des normes salanales minimales ä respecter lors de

l'octroi d'autonsations de travail De plus, les cantons ont admis la precarite du

Statut de frontaller et ont pns l'engagement de mettre en oeuvre des mesures

concretes afin d'eviter une precansation plus importante de cette categone de

travailleurs.»11 L'accord du 21 juin 1999 sur la libre circulation des personnes
conclu avec l'Umon Europeenne a mis fin ä toute entrave ä la mobilite
geographique et professionnelle des frontaliers12 Le 1er jum 2007, la limitation
des zones frontalleres sera egalement suppnmee

Sans revemr en detail sur la protection sociale13, mentionnons l'importante
convention franco-suisse de Secunte sociale du 3 juillet 197514, qui remplapait
la convention d'assurance-vieillesse et survivants du 9 juillet 1949 Le droit

communautaire a pns le relais depuis lors

La main-d'ceuvre frontaliere dans Phorlogerie
La fermeture aux travailleurs etrangers'5
Dans le cas de l'horlogene egalement, l'augmentation du nombre de travailleurs
frontaliers est ä mettre en parallele avec les arretes du Conseil föderal des annees

1960. Cependant, leur place est particuliere dans ce secteur economique, du fait
du Statut special que l'horlogene a reserve aux travailleurs etrangers
10 Sources Annuaire statistique de la Suisse, Berne Bureau federal de la statistique, 1891 s et

Manuel de statistique sociale suisse 1932-1971, 85e supplement de La vie economique, Berne

OFIAMT, 1973
11 Guillet, Pascal, Gestion desflux migratoires frontaliers et marche du travail Le cas de Neuchatel

en perspective Memoire de licence, Lausanne, 2004
12 RS 0 142 112 681
13 Sur cette question, voir les travaux de Philippe Hamman
14 RO 1976 2061
15 Cf Garufo, F, «Penune de main-d'ceuvre et lutte contre la transplantation des techniques Les
travailleurs etrangers dans l'horlogene suisse (1945-1975)», Cahiers de RECITS 4 (2006), p 89 - 112
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Des les premieres annees de l'apres-guerre, l'horlogene, malgre une situation

conjoncturelle tres favorable, mterdit l'engagement de travailleurs etrangers,

contrairement ä la plupart des industries, qui y recourront massivement Les

organisations horlogeres entendent amsi lutter contre les risques de la

«transplantation», c'est-ä-dire la possibility que les techniques de fabrication

suisses aillent renforcer la concurrence etrangere par le biais des immigres
retournant dans leur pays «D'une maniere generale, nous ne pensons pas qu'il
faille reviser la politique suivie jusqu'ici au sujet de la mam-d'oeuvre etrangere,
d'autant plus que si un ralentissement se presentait dans le degre d'occupation,
les etrangers seraient en premier lieu renvoyes et pourraient aller travailler dans

des entrepnses etrangeres Bien entendu dans certains cas justifies des exceptions

pourraient etre tolerees apres enquete »16 Cette attitude prevaut egalement
dans l'admission d'etrangers dans les ecoles d'horlogerie La protection de

1'Industrie horlogere suisse passe par la defense de son avance technologique,
une volonte de protection qui est ä la base des mesures föderales, dites Statut

horloger Les ecoles d'horlogerie n'ouvrrront partiellement leurs portes aux

etrangers qu'en 196817 Si la fermeture de l'horlogene aux etrangers est ante-

neure a la Deuxieme Guerre mondiale, la question de leur engagement ne se

pose ventablement qu'avec la penune de main-d'ceuvre consecutive au conflit
La position du patronat est partagee par les syndicats, qui s'opposeront durant

toute la penode de forte croissance a la venue de travailleurs etrangers, au nom
de la lutte contre la «transplantation»18, mais aussi afin d'eviter une eventuelle

sous-enchere salanale19

Certains permis sont tout de meme delivres pour la mam-d'oeuvre non
speciahsee occupee ä des travaux dits de «petite mam» ou de manoeuvre, qui ne

permettent pas de connaitre des secrets de fabncation et d'acquenr une formation

professionnelle Ces autonsations ne sont que des exceptions Les travailleurs

presents peuvent rester, mais lis ne peuvent pas etre remplaces en cas de

depart Les organisations professionnelles sont consultees par les autontes sur

chaque demande de derogation et les permis delivres restent tres rares jusqu'en
1955 Le souci de centrahser et d'umfier la pratique en matiere d'autonsations

16 Archives de la Convention patronale (ACP), aoüt 1947 - decembre 1951 et conference OFIAMT
du 26 11 51, lettre de la Chambre suisse de l'horlogene (CSH) a l'Association cantonale bernoise
des fabncants d'horlogene (ACBFH), 8 8 47
17 CSF!, proces-verbal du Comite central 9 1 68
18 ACP, aoüt 1947 - decembre 1951 et conference OFIAMT du 26 11 51, lettre de la FOMH GE a

la CSH, 11 12 47
19 Schweizensches Sozialarchiv, FTMH, 05-0116, lettre de la FOMH VD a l'Office cantonal

vaudois du travail, 10 10 46
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entraine une procedure tres lourde Celle-ci se base sur la loi föderale de 1931

sur le sejour et Fetabhssement des etrangers, selon laquelle la situation du

marche du travail doit etre prise en compte, les autontes s'mforment done

aupres des syndicats et du patronat Une autre exception est concedee ä la

commune des Brenets, dans le canton de Neuchätel, oü les frontaliers qui quittent
leur emploi peuvent etre remplaces La situation geographique particuliere de

cette localite, oü le reemtement de mam-d'eeuvre suisse est pratiquement
impossible, rend cette mesure necessaire Les frontaliers sont consideres comme la

solution ideale pour les Brenets ce sont des travailleurs formes qui n'entrainent

aucune charge pour la commune
En 1954, une breve penode de recession entraine le licenciement d'une partie

des effectifs Dans l'ensemble, 5000 postes disparaissent dans le secteur Selon

la Chambre suisse de l'horlogene, l'organe faitier de l'mdustne horlogere, 800

ä 1000 etrangers quittent le pays Cependant, en 1955, le nombre de pieces

exportees depasse celui de 1952 et de 195320 La penune de main-d'ceuvre est

teile qu'il devient necessaire, selon les entrepreneurs, d'assouplir et d'accelerer
la pratique en matiere d'engagement de travailleurs etrangers Fin 1955, le

principal syndicat horloger, la Federation des ouvners sur metaux et horlogers

(FOMH), s'aligne sur cette position moyennant la mise en place de enteres

precis permettant d'evaluer la reelle necessite d'engager du personnel etranger21

La tendance ä la liberalisation se poursuivra entre 1955 et 1961 La forte

croissance incitera le patronat ä accorder toujours plus facilement des preavis
favorables Ä partir de 1960, 1'engagement de personnel masculin, amsi que

l'emploi dans la terminaison de la montre sont autonses, car, selon le patronat,
le risque de transplantation a dimmue, etant donne la tendance au «debasement»22

Cette liberalisation de l'engagement d'etrangers dans l'horlogene
comcide avec le demantelement progressif du Statut horloger, en particulier
avec l'arrete du 23 jum 196123, mais aussi avec les mesures etatiques contre la

«surchauffe» Avec l'mtroduction duplafonnement simple en 1963, l'horlogene
devra se plier aux mesures du Conseil föderal

20 Nombre de pieces exportees (montres et mouvements) en 1952 33'323, en 1953 33'030, en
1954 31'088,en 1955 33'742
21 ACP, revision des enteres de 1951 en 1955 Fevner 1952 - decembre 1955, proces-verbal de la

seance entre la delegation patronale et celle de la FOMH, 15 11 55
22 Speciahsation d'une entrepnse a l'mteneur d'une branche
23 Sur l'arrete du 23 jum 1961, voir le Rapport du Conseil federal a I Assemblee federale sur les

experiences faites dans I application de l arrete du 23 juin 1961 concernant l'mdustne horlogere
suisse (Statut legal de l horlogerie) (du 30 octobre 1964), Feuille federale 46, 19 11 64
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Une autre solution envisagee pour palher le manque de main-d'oeuvre tout en

evitant de devoir recourir aux travailleurs etrangers a ete celle de la decentralisation

d'une partie de la production vers les regions moins industrialisees du

pays, comme le Valais ou Fribourg. Cette possibility n'a cependant pas rencontre

un succes tres large, en particulier en raison du manque de main-d'ceuvre

qualifiee disponible dans ces regions24.

La situation geographique de l'horlogerie
Le cas des travailleurs frontaliers dans l'horlogerie est egalement particulier

de par la localisation de cette industrie. En effet, elle est essentiellement concen-

tree dans une region qui s'etend, du sud-ouest au nord-est, de Geneve ä

Schaffliouse le long de la chaine du Jura, et done de la frontiere franqaise. II faut

aj outer ä cela le Tessin, qui constitue un cas ä part, mais ou les frontaliers

represented egalement une part importante de la main-d'oeuvre.

Un flux traditionnel
Comme en temoigne le cas des Brenets, en 1951 dejä certaines localites ont

une tradition en matiere d'engagement de frontaliers dans les entrepnses horlo-

geres. Celles-ci etant frequemment implantees dans des regions relativement

reculees, elles peinent ä recruter de la main-d'ceuvre suisse. Elles se toument
done naturellement vers la France voisine oü la situation economique oblige les

travailleurs ä se deplacer.

Malgre cela, leur emploi demeure relativement marginal, comme le montrent
les chiffres du tableau suivant, et confine aux localites excentrees.

Travailleurs etrangers engages dans l'horlogerie suisse
frontaliers sous contröle

1950 174 460
1960 384 2723

1965 1280 12064

1974 5282 12420

1977 2750 5157

1980 3673 4896

Sources. Annuaire statistique de la Suisse, Berne Bureau federal de la statistique, 1891 s.; Manuel de

statistique sociale suisse 1932-1971, 85e supplement de La vie economique, Berne OFIAMT, 1973

24 Garufo, Francesco, «Les politiques de mam-d'ceuvre dans l'horlogerie de l'Arc jurassien suisse:

entre immigration et decentralisation (1945-1975)», m Les territoires de l'industrie en Europe
1750-2000 Developpement, financement et reseaux Actes du colloque de Neuchätel, 11-12-13

janvier 2006 A paraitre
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Composition de la main-d'ceuvre frontaliere engagee dans I'horlogerie
L'argument des relations traditionnelles que I'horlogerie entretiendrait avec

les travailleurs frontaliers sera utilise en 1965 par les industriels afm d'en obtenir
1' exclusion du contingentement. Dans ce but, la Convention patronale realise

une enquete sur la situation des frontaliers dans I'horlogerie25. II en ressort que
Le Locle et les Brenets emploient pres de la moitie du contingent26. Par cantons,
la Convention patronale recense 570 frontaliers ä Neuchätel, 128 au Tessin, 127

ä Geneve, 97 ä Berne et 14 dans le canton de Vaud.

II est difficile de deduire d'autres conclusions de cette etude. Le depouillement
du fichier de la Police neuchäteloise des etrangers a permis par contre ä

Catherine Humberset d'obtenir des resultats precis quant ä la composition des

frontaliers engages dans I'horlogerie du Jura neuchätelois en 198027.

Un certain nombre de caracteristiques se degagent28. Ainsi, environ la moitie
des frontaliers n'a pas de formation. La proportion de travailleurs qualifies est

toutefois beaucoup plus elevee chez les hommes (2/3 pour l'ensemble des

emplois du secondaire) que chez les femmes (27 %), qui sont egalement plus

jeunes et moins nombreuses (le taux de feminite ä Neuchätel, 26,7 %, est le plus
bas de 1'Arc jurassien; dans le canton de Vaud il est de 45,3 % et de 55,5 % dans

celui du Jura).

L'auteure releve egalement des differences dans les pratiques selon les

localites: ä La Chaux-de-Fonds, les entreprises engagent plus de main-d'oeuvre

qualifiee (81 %) qu'au Locle (59 %) ou aux Brenets (39,3 %). Au niveau des

branches, dans les parties reglantes, 31,7 % des frontaliers sont qualifies; dans

l'habillement, 56 % et dans le terminage 71,4 %.

De plus, le pourcentage des frontaliers qualifies evolue inversement ä la taille
des entreprises. En conclusion de ces deux derniers points, « ce sont les branches

et entreprises dont le degre d'automatisation est le moins eleve qui recrutent en

proportion le plus grand nombre de travailleurs frontaliers qualifies »29.

Les travailleurs frontaliers remplissent le role d'amortisseur conjoncturel.
Leur disponibilite et la precarite de leur Statut permettent en effet aux em-

ployeurs d'y recourir rapidement en periode de manque de main-d'ceuvre et de

25 ACP, ACF du 26.2.65 - Frontaliers (intervention CP mars 1965), Enquete du 15.2.65, 22.3.65.
26 471 sur 936. Ce total est infeneur ä celui de l'OFIAMT. Cela pourrait etre dü au fait que la Convention

patronale limite son enquete aux cantons de Berne, Geneve, Vaud, Neuchätel et Tessin La
difference s'exphquerait par l'absence des frontaliers employes dans les autres cantons horlogers
27 Flumberset, Cathenne, op cit
28 Dans une perspective histonque, ces donnees devraient etre reevaluees, avec toutes les difficultes

que cela implique, puisqu'il n'est pas certain qu'elles se confirment pour les penodes anteneures.
29 Humberset, Cathenne, op cit, p 41
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s'en separer tout aussi vite en cas de ralentissement des affaires. Cependant,
Catherine Humberset distingue aussi, entre 1970 et 1978, un noyau constant de

frontaliers, qui se situe entre 2 % et 10 % de l'emploi total ä La Chaux-de-Fonds,

entre 10 % et 25 % au Locle et entre 60 % et 80 % aux Brenets. Cette

«participation minimum [est] l'expression du role d'ordre structurel que les frontaliers

sont amenes ä remplir dans la region»30. Ainsi, lis doivent etre consideres

comme partie integrante du marche du travail de la region horlogere, leur role

ne pouvant etre reduit ä celui de simple amortisseur conjoncturel.
II est difficile de dire si les travailleurs qualifies resistent mieux ä la recession.

Le noyau stable comprend plus d'hommes que de femmes, « ce qui revele un
niveau de qualification legerement plus eleve»31 et il se distingue par un vieillis-
sement des travailleurs qui le composent, ce qui marque « une progression de la

dimension structurelle de la main-d'oeuvre frontahere»32. Cette question

pourrait peut-etre etre precisee grace aux archives d'entreprises.

Des frontaliers pour remplacer les immigres
Pour faire face ä l'importante penurie de main-d'ceuvre du debut des annees

1950 et ä 1'impossibility d'engager des travailleurs etrangers, les organisations

patronales proposent d'accorder au canton de Geneve les memes facilites

concernant les frontaliers que celles dont beneficie la commune des Brenets. La

ville-canton ne dispose pas d'un bassin süffisant de main-d'oeuvre et entretient

des relations particulieres avec les regions franchises contigues33. De plus, ces

frontaliers travaillent chez des fabricants francais qui obtiennent des ebauches

depuis la Suisse; lis ne sont done pas susceptibles de se former ulterieurement en

travaillant chez un etablisseur34 genevois. II serait done possible de permettre aux

entrepreneurs genevois d'engager des frontaliers, pour suppleer ä l'absence de

travailleurs indigenes, «ä la condition expresse que ces ouvriers possedent dejä
des connaissances techniques et qu'il ne s'agisse en aucun cas de formation de

main-d'oeuvre»35. Chaque derogation serait examinee pour elle-meme. La meme
reunion emet par contre un preavis negatif concernant le recours d'un fabricant

i0 Ibidem, p 18.
31 Ibidem, p 60
32 Jeanneret, Philippe, op cit, p 205
33 Sur les relations entre Phorlogene genevoise et les travailleurs de France voisme, voir Landes,
David S L 'heure qu 'il est les horloges, la mesure du temps et la formation du monde moderne,
Paris Gallimard, 1987, p 344
34 L' «etablisseur» achete les parties constitutives de la montre, pour les assembler puis les vendre,

en general ä son nom
35 ACP, revision des enteres de 1951 en 1955. Fevner 1952 - decembre 1955, proces-verbal de la

ROH, 27.11 52
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de Mendnsio qui veut remplacer une frontallere, car la situation du Tessin n'est

pas comparable, en matiere de recrutement, ä celle de Geneve ou des Brenets

Au lendemam de la breve recession de 1954, la penune s'intensifie Certains

offices cantonaux decident de prendre plus de liberte ä l'egard de l'attnbution de

mam-d'oeuvre etrangere C'est le cas de Bäle-Campagne et d'Argovie, qui
estiment que les cantons romands sont plus larges dans l'attnbution d'etrangers
ä l'horlogerie36 L'Office du travail argovien s'etonne que Ton exporte des

ebauches en Allemagne oü elles sont terminees mais qu'on ne laisse pas des

entrepnses suisses ä la frontiere occuper cette meme mam-d'ceuvre En outre, de

nombreux etrangers travaillent dans d'autres industnes sans que les employeurs

en question ne craignent les nsques de transplantation Mais l'OFIAMT et les

organisations patronales et ouvneres defendent le statu quo, car une perfection
de la mam-d'ceuvre demeure possible et profiterait finalement, lors du retour de

l'ouvner dans son pays, ä une Industrie etrangere La comparaison avec les

autres industnes n'est pas pertmente car le morcellement de l'mdustne

horlogere rend possible l'engagement d'etrangers sans que ceux-ci obtiennent
des connaissances techniques, l'importance de la mam-d'oeuvre (forte valeur

ajoutee), notamment dans la termmaison (forte techmcite), est particuliere ä

l'horlogerie et, enfm, les autres branches mdustnelles ne possedent pas sur le

marche mondial la position predommante et primordiale de l'horlogene suisse

En ce qui conceme le Tessm, ll semblerait que les regies n'y soient pas

respectees D'apres des statistiques de l'OFIAMT dans sa revue la Vie econo-

mique, des Italiens y sont engages sans que ni l'OFIAMT, ni les organisations

professionnelles patronales et ouvneres ne soient consultees37

Une alternative dans le cadre des arretes federaux
Mais c'est surtout au moment des restnctions föderales contre les travailleurs

etrangers que la possibility d'engager des frontahers va prendre une nouvelle

importance L'ACF du 26 fövner 1965 mtroduit la nouveaute du double

plafonnement L'effectifdes etrangers38 devra etre reduit de 5 % jusqu'au 30 juin
1965 Pour les entrepnses qui occupent entre 10 et 16 etrangers, cela correspond
ä une reduction de leur personnel d'une unite

36 ACP, directives OFIAMT 31 10 59 - Correspondance (1956 - 1959), lettre de la FOMH a la

CSH, 8 11 57
37 ACP, directives OFIAMT 31 10 59 - Correspondance (1956 - 1959), annexe a la ROH, 29 11 57

et FTMH, 05-0116, lettre de la FOMH a l'OFIAMT, 10 12 57
38 C'est-a-dire, le nombre des travailleurs etrangers soumis a contröle qu'occupe l'entrepnse
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Le double plafonnement pese plus lourdement sur l'horlogerie que ne le

faisaient les deux precedents arretes, 1'abandon par les travailleurs indigenes des

metiers de l'industrie ne pouvant plus etre compense par les etrangers39.

Les prmcipaux arguments que fera valoir l'industrie horlogere pour tenter de

garder un acces ä la main-d'ceuvre etrangere sont la faible proportion d'etran-

gers engages, le besoin de remplacer les travailleurs indigenes qui quittent le

secteur, les efforts de rationalisation dejä entrepris, le besoin de demeurer

concurrentielle sur le marche international et le role positif de cette industrie ä

forte valeur ajoutee, essentiellement tournee vers l'exportation, du point de vue
de la balance commerciale.

Face ä la perspective d'une reduction du nombre de travadleurs etrangers, les

organisations faitieres de l'economie suisse se preoccupent d'une possible inflation

des salaires. Pour l'eviter il est necessaire de reduire le besoin en personnel.
Le recrutement de retraites et d'invalides, le recours au travail partiel (feminin)
et au travail ä domicile, ainsi que la possibility de transferer certaines

fabrications ä l'etranger sont envisages. Les changements de place doivent en

outre etre limites et toute amelioration des conditions de travail et de salaire

evitee40.

Suite ä l'introduction de l'arrete du 26 fevrier 1965, la Convention patronale

va rappeler ä l'Union centrale des associations patronales les efforts entrepris

par l'horlogerie en matiere de rationalisation41. En octobre 1957, les 2302 entre-

prises horlogeres recensees par la Convention patronale, occupaient 81 328 per-
sonnes; la recession de 1958/59 ramenait ce chiffre ä 78 000 unites et ce n'est

qu'en octobre 1963 que l'effectif global de 1957 etait ä nouveau atteint (81 372).
Durant la meme periode, les exportations horlogeres totales de montres et

mouvements passaient de 39 999 223 pieces (valeur: 1 195 811 370.-) en 1957 ä

45 531 567 pieces (valeur: 1 345 084 109.-) en 1963 et ä 47 763 615 pieces

(1 466 839 801.-) en 1964. De 1950 (24 225 937 montres et mouvements expor-
tes pour 60 239 personnes occupees) ä 1968 (66 621 409 pieces pour 88 392 per-
sonnes) le nombre de pieces exportees parpersonne occupee augmente de 87 %42.

39 Le plafonnement simple, prevu par les arretes de 1963 et de 1964, limitait l'effectif total du

personnel des entrepnses.
40 ACP, ACF du 26 2 65 - Application (instructions et directives) et OE du 4 3 65 (mars 1965),
circulaire de l'Umon centrale des associations patronales suisses (UC) 9/1965 et Vorort 95.31, 5 3.65
41 ACP, ACF du 26 2.65 - Application (instructions et directives) et OE du 4.3 65 (mars 1965),
Lettre de la CP ä l'UC, 26 3 65
42 ACP, ACF du 28 fevner 1968 - Application (mars 68 - mars 70), rapport prelimtnaire du Groupe
de travail inter-orgamsations «Etude de la conjoncture» ä l'mtention des presidents de la CP (Blaise
Clerc), de la FH (Gerard Bauer) et de l'ASUAG (Karl Obrecht), 11 7 69
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Ceci prouve, selon la Convention patronale, qu'au lieu de participer ä la «sur-

chauffe», l'horlogerie a au contraire fourni un grand effort de rationalisation.

Pour compenser les pertes en main-d'ceuvre, l'industrie horlogere se tourne

vers les travailleurs frontaliers. L'Association patronale du Locle (APL)
demande ä la Chambre suisse de l'horlogerie de tenter d'obtenirun Statut special

pour ceux-ci, en soulignant qu'au Locle et aux Brenets l'industrie emploie

environ 600 frontaliers dont les trois quarts au moms sont au service de

l'horlogerie43.
La Convention patronale plaide en faveur des frontaliers aupres de l'Union

centrale afm que ceux-ci ne soient pas consideres comme des etrangers soumis

ä contröle44. II s'agit en effet d'un «trafic» traditionnel et tous les entrepreneurs
affirment avoir eu d'excellentes experiences avec ces travailleurs qui s'mtegrent
bien. Leur nombre n'est, par rapport ä l'ensemble des effectifs, pas tres important.

Pour les regions touchees cependant (Geneve, Vallee-de-Joux, Les Brenets,

Le Locle, Ajoie, et, dans une moindre mesure, Tessin), une reduction aurait des

consequences sensibles, puisqu'll s'agit de personnel qualifie.
La Correspondance politique suisse (CPS) defend aussi l'emploi des

frontaliers45. D'une part parce qu'ils n'utihsent pas les structures du pays et, par

consequent, ne participent pas ä la «surchauffe», d'autre part parce qu'ils sont

consideres comme plus proches du «Swiss way of life» et ne represented done

pas un danger de «colonisation ou d'annexion mtellectuelle et spirituelle».
La question des frontaliers est aussi debattue sur la scene politique. Ainsi, le

Grand Conseil neuchätelois adopte une resolution qui appelle le Conseil federal

ä ne pas inclure les frontaliers dans les mesures de son arrete46. Selon le legislatif
cantonal, «la reduction de leur nombre occasionne des difficultes ä des

entreprises neuchäteloises dont certaines envisagent l'ouverture de succursales

dans le departement du Doubs».

En juillet 1965, la Convention patronale fait parvenir ä l'Union centrale sa

reponse au sujet de l'application de l'ACF du 26 fevrier 1965 et de la

reglementation pour 196647. Elle y defend la suppression des dispositions legales

43 ACP, ACF du 26 2 65 - Application (instructions et directives) et OE du 4 3 65 (mars 1965), lettre

de l'APL a la CSH, 8 2 65.
44 ACP, ACF du 26 2 65 -Application (instructions et directives) et OE du 4 3 65 (mars 1965), lettre

de la CP ä l'UC, 26 3 65
45 ACP, ACF du 26 2 65 - Application (instructions et directives) et OE du 4 3 65 (mars 1965), « Les

frontaliers, ces 'peres tranquilles' de la haute conjoncture», CPS, 19 2 65 Cette agence de presse
d'onentation patronale fondee en 1917 (Schweizer Mittelpresse) a cesse ses activites en 1993
46 ACP, ACF du 26 2 65 - Application et OE du 4 3 65 (mars 1965), ATS, 30 3 65

47 ACP, ACF du 26 2 65 - Application, instructions, directives et regime pour 1966, lettre de la CP

ä l'UC, 16 7 65
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exceptionnelles, demande d'exclure les frontahers de la liste des etrangers sous

contröle et s'expnme contre toute solution lineaire pour l'avenir Elle propose en

outre l'abohtion du contmgentement par entreprise en faveur d'un
contingentement national avec une repartition par secteurs Les attributions

seraient de la competence de l'OFIAMT, qui agirait sur preavis des associations

patronales, comme cela se passe dans l'horlogene48
Si le contingentement national demande par l'horlogene n'a pas le soutien des

organisations faitieres, 1'Union centrale et le Vorort relaient par contre la
demande de 1'exclusion des frontahers des mesures föderales49. Ce sera chose

faite avec l'ACF du Ier mars 1966 En ce qui conceme l'horlogene, l'assouphs-
sement accorde ä l'engagement de frontahers amsi que le nombre d'etrangers au

benefice du permis d'etabhssement, permet de faire face ä la croissance du

secteur, selon la FOMH «II semble done que le mal ne soit pas tres grave, si

l'on s'en refere ä 1'augmentation constante de la production horlogere50 » Le

syndicat, qui admet qu'une reduction des effectifs etrangers serait difficilement
realisable, ajoute qu'il «n'a jamais fait d'objection non plus ä l'occupation de

personnel frontaher dans l'industne horlogere»
L'exclusion des frontahers des effectifs des etrangers sous contröle par l'ACF

du Ier mars 1966 entrainera une importante progression de leur nombre qui
provoquera la reaction du syndicat51 «On a generalement admis, jusqu'ä
mamtenant, que les frontahers ne contnbuent pas ä la surpopulation etrangere et

aux tensions Leur nombre a toutefois augmente dans une telle mesure ces

derniers temps que cette supposition peut etre mise en doute [ ] Les pnncipes
applicables aux autres categories de travailleurs etrangers devraient l'etre egale-

ment aux frontahers On constate, en effet, une multiplication des causes de

conflits sociaux et pohtiques Face ä ces menaces de conflits, les considerations

d'opportunite economique doivent ceder le pas aux considerations d'ordre

politique Dans certames regions frontaheres, le seuil des nsques - que nous ne

voulons pas counr - semble etre attemt Nous vous mvitons done ä mstituer,
dans les regions frontaheres particuherement exposees ä ces risques, un

plafonnement des frontahers » Cette requete sera abandonnee suite ä la ense des

annees 1970, qui la rendra inutile

48 Cette solution sera retenue par le Conseil federal dans son arrete du 16 mars 1970
49 ACP, ACF du 26 2 65 - Application, instructions, directives et regime pour 1966, lettre de l'UC
et du Vorort a Hans Schaffner, chef du Departement de l'economie publique, 29 10 65
50 FTMH, 05-0125, Aide-memoire sur l'entrevue entre delegations de la CP et de la FOMH,
17 5 66
51 FTMH, 05-0123, lettre de FUSS a Albert Grubel, directeur de l'OFIAMT de 1969 a 1973, 1 4 71
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Fiscalite, salaires et depeuplement
Si au debut des annees 1970 la FOMH commence ä s'opposer au recrutement

de frontaliers, certames localites emettent egalement des doutes sur leur emploi
Les plaintes sont dues en grande partie ä la manne fmanciere que les communes
voient echapper du fait de 1'imposition au lieu de domicile des travailleurs

fran?ais, comme cela etait prevu dans l'arrangement relatif au regime fiscal des

frontaliers du 18 octobre 1935 «Cette regie est cependant contraire aux

pnncipes de la convention conclue entre la Suisse et la France en vue d'eviter
les doubles impositions en matiere d'impots sur le revenu et la fortune (13

octobre 1937, 31 decembre 1953, 9 septembre 1966), mais elle a neanmoins

encore ete reservee dans la convention du 9 septembre 1966, art 17, al 4" »

Seul le canton de Geneve n'a pas adhere ä l'arrangement de 1935 et a done

impose independamment les frontaliers Ce n'est que par un accord de janvier
1973, que ce canton s'est engage ä verser aux autontes franchises une

retrocession de 3,5 % des impöts payes par les frontaliers Cette somme, environ
10 millions par an, etant ensuite attnbuee aux communes frangaises limitrophes

Certames localites doivent done renoncer ä une part importante de

I'imposition sur les salaires verses par leurs entrepnses Ä cela s'ajoutent
egalement les depenses occasionnees par les frontaliers «Les deplacements

pendulaires de plus en plus nombreux entre nos communes et les localites

franchises de residence necessitent de notre part des investissements importants

pour la construction et l'entretien des reseaux routiers communaux, cela d'autant

plus que de nombreux vehicules lourds sont en service pour transporter les

ouvners de leur lieu de domicile ä leur lieu de travail et retour Les nombreuses

voitures pnvees immatnculees en France doivent trouver chez nous des places
de stationnement qui ont dü etre creees. Les täches de police sont egalement

proportionnelles au nombre des travailleurs se rendant dans les entrepnses

suisses depuis la ffontiere et cela particulierement aux heures d'entree et de

sortie des usines Nous signalons egalement 1'utilisation par les frontaliers de

certames institutions publiques communales ou pnvees creches, hopitaux,

piscines, patmoires, dont ll n'est nul besom de rappeler ici les deficits

d'exploitation53 »

Les communes souhaitent done revoir l'arrangement de 1935, afin de pouvoir
percevoir un impöt, soit directement sur le revenu des frontaliers, soit par le biais

52 Archives de l'Etat deNeuchätel (AEN), Departement des Finances II, 541, lettre du Departement
neuchätelois des finances a la Chambre de commerce et d'industrie du Doubs, 8 7 75
53 AEN, Departement des Finances II, 541, lettre des Conseils communaux du Locle, de La Chaux-

de-Fonds, des Brenets, de Fleuner et de Couvet au Conseil d'Etat neuchätelois, 15 11 72
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d'une retrocession de la part de la France Une solution ä laquelle ne s'opposent

pas les travailleurs eux-memes «En efiel, leur situation de non-contnbuables les

met souvent dans une position delicate, sur le plan moral et psychologique plus

particulierement, vis-ä-vis de leurs collegues de travail et de la population en

general des communes dans lesquelles lis gagnent leur vie et passent une partie

importante de leur existence54 »

Les autontes neuchäteloises s'opposent tout d'abord ä la remise en cause de

1'accord avec la France Cela pourrait en effet etre un pan risque, Pans

n'attendant «qu'une occasion pour durcrr sa position»55 La situation pourrait
etre pire, selon le Departement des finances, qui cite a ce propos l'exemple
bälois oü «non seulement l'impöt n'est pas perqu au lieu de travail, mais

l'economie verse des contnbutions aux depenses d'mfrastructures de localites

franqaises»56

Les milieux patronaux quant ä eux ne veulent pas mettre en peril le flux de

frontaliers57 Cette position pourrait cependant aussi etre due au fait qu'une

imposition en Suisse serait plus lourde, alors que l'economie d'impot permet

aux frontaliers d'accepter des salaires plus bas

Cette question provoquera cependant un veritable debat mtercantonal Le 31

mai 1979, la Conference des directeurs des finances de la Suisse romande, de

Berne et du Tessin, en collaboration avec les representants de Bäle Ville et Bäle

Campagne, decide d'ouvnr une enquete dans chaque canton «afin de mettre en

place un Systeme plus fiable que les arrangements connus actuellement»58 Cette

procedure aboutira ä 1'accord ffanco-suisse sur 1'imposition des travailleurs

frontaliers, signee le 11 avril 198359 Selon ce texte, l'imposition au domicile est

mamtenue, mais avec une retrocession du 4,5 % de la remuneration totale des

frontaliers aux cantons concernes, c'est-ä-dire, Berne, Soleure, Vaud, Valais,

Neuchätel, Jura et les deux Bäle

Ä travers l'exemple de l'imposition, certames difficultes auxquelles ont ete

confrontes les pouvoirs publics pendant les annees 1970 apparaissent, alors que
les frontaliers semblaient constituer le remede ä tous les maux pendant la

decennie precedente
54 Ibidem
55 AEN, Departement des Finances II, 541, lettre du Depart neuchätelois des finances aux Conseils

communaux du Locle, de La Chaux-de-Fonds, des Brenets, de Fleuner et de Couvet, 8 7 74
56 Ibidem
57 Ibidem
58 AEN, Departement des Finances II, 541, lettre de Remy Schlappy, chef du Departement
neuchätelois des finances et president du Conseil d'Etat au Conseil communal des Brenets, 20 6 79
59 FF 1984, vol 2, p 1211
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D'autres problemes surgissent, comme le montre le debat au Grand Conseil

neuchätelois sur la question des salaires et sur le depeuplement des Montagnes
neuchäteloises. Les deputes de droite accusent 1'office cantonal du travail de

faire dependre les autorisations de 1'acceptation par les entrepreneurs des

exigences syndicales en matiere de remuneration, alors qu'ä gauche on denonce

la pression exercee sur les salaires par les frontaliers60. Le debat sur les salaires

minimums pour les etrangers engages dans l'horlogerie est d'ailleurs
independant du type de permis61, mais le fait que les deputes se concentrent sur
les frontaliers demontre qu'ils occupent dans les annees 1970 une place

importante dans la question des etrangers, du moins dans certains cantons.

L'emploi des frontaliers en vue de baisser les salaires semble confirmee par
les declarations de Rene Meylan, Conseiller d'Etat en charge du Departement
neuchätelois de l'industrie, selon lequel «ä la fin de l'annee 1972, le Conseil

d'Etat a acquis la conviction que dans certaines parties des Montagnes
neuchäteloises et au Val-de-Travers, certaines entreprises engageaient des

frontaliers ffangais ä des salaires mfeneurs ä ceux verses aux ouvriers suisses»62.

Ces pratiques auraient egalement pour consequence «qu'un certain nombre

d'ouvriers suisses des Montagnes neuchäteloises et du Val-de-Travers quittaient
Le Locle et le Val-de-Travers pour aller travailler dans le bas du canton ou hors

du canton et qu'ainsi, par le biais de cette main-d'ceuvre frontaliere, l'Etat, en

accordant des permis de travail ä n'importe quelles conditions, contribuerait ä la

depopulation de regions qu'il a mission de proteger.»
Le popiste Frederic Blaser depose quant ä lui une motion demandant au

Gouvernement cantonal de «proceder ä une etude sur les consequences
immediates et ä longue echeance, pour les communes concernees, de

l'occupation non limitee de travailleurs frontaliers dans Teconomie

neuchäteloise, d'envisager eventuellement les mesures necessaires pour en

hmiter le nombre sans que les travailleurs frontaliers dejä occupes dans notre

canton soient touches par ces nouvelles mesures»63.

Pour la droite par contre, la possibility de recourir ä la main-d'ceuvre

frontaliere est une opportunity qui ne doit pas etre limitee, d'autant que cela

60 AEN, Bulletin officiel des deliberations du Grand Conseil, intervention de Jean-Claude Jaggi,
21 U 72, p 890
61 Sur la question des salaires d'embauche, Garufo, Francesco, Immigration et horlogene politique
d'engagement des travailleurs etrangers dans une Industrie nationale (1945-1975), memoire de

Master, Universite de Technologie de Belfort-Montbeliard, octobre 2005, p. 33-38
62 AEN, Bulletin officiel des deliberations du Grand Conseil, reponse de Rene Meylan aux questions
de Jean-Pierre Beguin et Jean Steiger, 3 4 73, p 1564
63 AEN, Bulletin officiel des deliberations du Grand Conseil, motion Frederic Blaser, 21 5 73, p 96
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permet aux entrepreneurs de «recruter un certain nombre de personnes, aux

competences assez diverses, pour les employer dans 1'Industrie horlogere,

mecanique et autres»64. Quant ä la question des salaires, les effectifs des

frontaliers ne seraient pas suffisamment importants pour exercer une pression ä

la baisse.

La crise mettra temporairement un terme ä la polemique, qui renaitra au

moment de la reprise, notamment autour des frontaliers engages au noir65.

Conclusion
Le flux des frontaliers de la France vers la Suisse, dejä present au xixe siecle,

devient dans la deuxieme moitie des annees 1960 un element important de la

main-d'oeuvre etrangere. Face aux problemes lies ä la «surchauffe», les

frontaliers satisfont autant les organisations professionnelles, patronales et

ouvrieres, que l'Etat. Le debat sur leur presence en Suisse va cependant etre

marque, durant la decennie suivante, par une modification de leur image: les

«peres tranquilles de la haute conjoncture» vont progressivement ceder la place

aux concurrents deloyaux, responsables de la pression sur les salaires66. De plus,
les locahtes dans lesquelles ils constituent une part de plus en plus importante
des actifs devront assumer des coüts d'infrastructure, alors que ces travailleurs

echappent ä toute imposition locale. Le front commun en leur faveur va done se

briser et leur recrutement illimite ne sera plus soutenu que par les milieux

politiques lies au monde entrepreneurial.

Malgre ce changement de perception, les frontaliers s'inscrivent de maniere

toujours plus importante dans l'emploi de la region horlogere, passant d'une
main-d'oeuvre d'appoint ä une composante structurelle du marche du travail. Ce

demier s'etend de plus en plus des deux cötes du Doubs, ne constituant

finalement, malgre toutes les limitations imposees par la frontiere, qu'une seule

zone de recrutement.

La connaissance de la composition des frontaliers demeure insatisfaisante. La

question des qualifications, en particulier, n'a pas ete suffisamment precisee.
Selon les organisations patronales horlogeres, les frontaliers etaient des

travailleurs formes indispensables au bon fonctionnement de cette industrie.

64 AEN, Bulletin officiel des deliberations du Grand Conseil, interpellation de Jean-Claude Jaggi,
19 6 73, p 183
65 AEN, Bulletin officiel des deliberations du Grand Conseil, interpellation d'Alain Bnngolf,
12 12 77, p 1058
66 Du cöte franqais, lis sont parfois consideres comme des «profiteurs» qui beneficient des

avantages sociaux et du coüt de la vie franqais, ainsi que des salaires suisses Voir Hamman, op cit
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Qu'en etait-il en realite, dans l'horlogerie comme dans les autres industries

jurassiennes En outre, les personnes au benefice d'une formation ont-elles

mieux resiste ä la crise? Ou, au contraire, est-ce la main-d'ceuvre non qualifiee
qui continuait ä etre employee dans les moments de difficulte s Des ebauches

de reponse ont ete esquissees; les archives des entreprises, ou encore Celles des

organisations de frontaliers, permettront peut-etre de les affiner, cette

contribution n'ayant d'autres ambitions que de foumir un premier etat de la

question.

Francesco Garufo
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